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FICHE DE DONNEES DE SECURITE  LUXOR CHEMISTRY & INDUSTRY 

Conformément au règlement CE N°1272/2008  

PLX 100  

Version 00 29/12/2017 
 

 

SECTION 1 : Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise    

1.1 Identifiant du produit 
Nom du produit : PLX 100 

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations 
déconseillées 
Emploi de la substance/de la préparation : Adjuvant pour béton 

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 
Producteur/fournisseur :  
Luxor Chemistry Et Industry 
Lot n°88 Zone Industrielle El Mghira  
2082 Fouchana, Ben Arous 
Tel: 00 216 71 40 98 20 
Fax: 00 216 71 40 98 18 

1.4 Numéro d’appel d’urgence 
00 216 71 24 50 75 (24 heures) 
 

SECTION 2 : Identification des dangers 
2.1 Classification de la substance ou du mélange 
Classification selon le règlement CE n° 1272/2008 :  
Skin Sens. 1 H317 Peut provoquer une allergie cutanée 

2.2 Eléments d’étiquetage  
Etiquetage selon le règlement CE n° 1272/2008 :  
Le produit est classé et étiqueté selon le règlement CE n° 1272/2008. 
Pictogrammes de danger 

 
  Attention 
 
Mention d’avertissement Attention 
Composants dangereux :  
Mélange de 5-chloro-2-méthyl-4-isothiazolin-3-one [EC no. 247-500-7] et de 2-méthyl-4-isothiazolin-3-one 
[EC no. 220-239-6] (3:1) 
Mentions de danger 
H317 Peut provoquer une allergie cutanée 
Conseils de prudence généraux 
P261 Eviter de respirer les poussières/ fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. 
P272 Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail. 
P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection 

des yeux/du visage. 
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU : Laver abondamment à l’eau et au savon. 

P333+P313 En cas d’irritation ou d’éruption cutanée : Consulter un médecin. 

P321 Traitement spécifique (voir sur cette étiquette). 

P363 Laver les vêtements contaminés avant réutilisation. 

P501 Eliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation nationale. 
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2.3 Autres dangers 
Résultats des évaluations PBT et vPvB 

PBT : Non applicable 

vPvB : Non applicable 

 

SECTION 3 : Composition/Informations sur les ingrédients 

3.2 Caractérisation chimique : Mélanges :  
Description :  

Mélange de substances listées ci-dessous avec des additifs non dangereux. 

Pour plus d’informations, prière de se référer à la fiche technique du produit. 

 

Composants dangereux 

CAS : 55965-84-9 
 
EC n° 247-500-7/220-239-6 

Mélange de 5-chloro-2-méthyl-4-isothiazolin-3-one 
et de 2-méthyl-4-isothiazolin-3-one (3:1) 
Skin Sens. 1, H317 

0.002-0.004 % 

 

SECTION 4 : Premiers secours 

4.1 Description des premiers secours 
Après inhalation : Pas de mesures particulières à prendre. 

Après contact avec la peau : Laver abondamment à l’eau et au savon. 

Après contact avec les yeux : Rincer prudemment avec de l’eau pendant plusieurs minutes. 

Après ingestion : Rincer la bouche. NE PAS induire le vomissement. 

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés  
Pas d’autres informations importantes disponibles. 

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers 

nécessaires 
Pas d’autres informations importantes disponibles. 

 

SECTION 5 : Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1 Moyens d’extinction 
Agents d’extinction adéquats : CO2, poudre d’extinction ou eau pulvérisée. Combattre les foyers 

importants avec de l’eau pulvérisée. 

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
Pas d’autres informations importantes disponibles. 

5.3 Conseils aux pompiers 
Equipement de protection : Porter un appareil de respiration indépendant de l’air ambiant. 

Information complémentaire : Isoler l’eau d’extinction contaminée et l’empêcher de pénétrer dans le 

réseau d’assainissement.  
 

SECTION 6 : Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 
Porter un équipement de protection. Tenir les personnes non équipées à l’écart. 

6.2 Précautions pour la protection de l’environnement 

Informer les autorités compétentes en cas d’écoulement vers un cours d’eau ou dans le système 

d’assainissement. 

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Conditionner dans des conteneurs appropriés pour la récupération ou l’élimination. Evacuer les matériaux 

contaminés en tant que déchets conformément au point 13. 

6.4 Référence à d’autres sections 
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Voir Section 7 pour les informations sur une manipulation sûre. 

Voir Section 8 pour les informations sur les équipements de protection individuels. 

Voir Section 13 pour les informations sur l’élimination.  

 

SECTION 7 : Manipulation et stockage 

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
Ne pas manger, boire ou fumer en utilisant ce produit. 

Veiller à une aération suffisante. Garder les emballages hermétiquement fermés.  

Conserver uniquement dans les emballages d’origine. 

Utiliser uniquement à l’extérieur ou si une bonne ventilation a été assurée.   

Prévention des incendies et des explosions : Pas de mesures particulières requises. 

7.2 Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités 
Stockage 

Indications concernant le stockage commun : Pas de mesures particulières requises. 

Autres informations concernant les conditions de stockage :  

Conserver à l’abri du gel, au frais et au sec. 

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
Pas d’autres informations importantes disponibles. 

 

 

SECTION 8 : Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

 
Indications complémentaires pour l’agencement des installations techniques : Sans autre indication, voir 

point 7. 

8.1 Paramètres de contrôle 
Composants présentant des valeurs-seuil à surveiller par poste de travail 

Le produit ne contient pas en quantité significative de substances présentant des valeurs-seuil à surveiller 

par poste de travail. 

Mention complémentaire : Le présent document s’appuie sur les listes en vigueur au moment de son 

élaboration.  

8.2 Contrôles de l’exposition 
EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUEL 

Mesures générales de protection et d’hygiène : Respecter les mesures de sécurité usuelles pour 

l’utilisation de produits chimiques. Eviter tout contact avec les yeux et la peau. Retirer immédiatement les 

vêtements souillés ou humectés. 

Protection respiratoire : Filtre respiratoire en cas d’exposition faible. 

Protection des mains : Gants de protection. 

Matériau des gants : PVC 

Temps de pénétration du matériau des gants : Le temps de pénétration exact est à déterminer par le 

fabricant des gants de protection et à respecter. 

Protection des yeux : Lunettes de protection avec protection écran latéral 

 

 
 

Protection du corps : Vêtements de travail protecteurs. 
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SECTION 9 : Propriétés physiques et chimiques 

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles  

INDICATIONS GENERALES 

Aspect :  

 Forme : Liquide 

 Couleur : Brune 

Odeur : Caractéristique 

Seuil olfactif : Non déterminé 

Valeur du pH à 20°C : 8.5 

Changement d’état :  

 Point/plage de fusion : Non déterminé 

 Point/plage d’ébullition : > 100°C 

 Température de sublimation : Non déterminé 

Point d’éclair : > 100°C 

Inflammabilité (solide, gazeuse) : Non applicable 

Température d’ignition : Non déterminé 

Température de décomposition : Non déterminé 

Auto-inflammabilité :  

Danger d’explosion : Le produit ne présente pas de risque d’explosion  

Limite d’explosivité inferieure : Non déterminé 

Limite d’explosivité supérieure : Non déterminé 

Teneur en COV : Non déterminé 

Pression de vapeur : Non déterminé 

Densité à 20°C : 1.175 g/cm3 

Densité relative : Non déterminé 

Densité de vapeur : Non déterminé 

Vitesse d’évaporation : Non déterminé 

Solubilité dans/miscibilité avec l’eau : Totale 

Coefficient de partage (n-octanol/eau) : Non déterminé 

Viscosité : 

 Viscosité dynamique : Non déterminé 

 Viscosité cinématique : Non déterminé 

Poids moléculaire : Non applicable 

 

9.2 Autres informations 
 Pas d’autres informations importantes disponibles. 

 

SECTION 10 : Stabilité et réactivité 

10.1 Réactivité : Stable dans des conditions normales. 

10.2 Stabilité chimique : Décomposition thermique/conditions à éviter : Pas de décomposition si 

l’usage est conforme aux spécifications. 

10.3 Possibilité de réactions dangereuses : Aucune réaction dangereuse connue. 

10.4 Conditions à éviter : Pas d’autres informations importantes disponibles. 

10.5 Matière incompatible : Pas d’autres informations importantes disponibles. 

10.6 Produit de décomposition dangereux : Monoxyde de carbone et dioxyde de carbone. 
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SECTION 11 : Informations toxicologiques 

11.1 Informations sur les effets toxicologiques :  
TOXICITE AIGUE 

Effet primaire d’irritation :  

 De la peau : Selon les données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

 Des yeux : Selon les données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

Sensibilisation : Sensibilisation possible par contact avec la peau. 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Selon les données disponibles, les critères de classification ne 

sont pas remplis. 

Carcinogénicité : Selon les données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

Toxicité pour la reproduction : Selon les données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis. 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles du système-exposition unique : Selon les données 

disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles du système-exposition répétée : Selon les données 

disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

Risque d’aspiration : Selon les données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

Indications toxicologiques complémentaires :  

En cas de manipulation et d’utilisation conformes, le produit n’a aucun effet nocif sur la santé selon notre 

expérience et les informations dont nous disposons. 

 

SECTION 12 : Informations écologiques 

12.1 Toxicité :  
TOXICITE AQUATIQUE : Pas d’autres informations importantes disponibles.  

12.2 Persistance et dégradabilité : Pas d’autres informations importantes disponibles. 
12.3 Potentiel de bioaccumulation : Pas d’autres informations importantes disponibles. 
12.4 Mobilité dans le sol : Pas d’autres informations importantes disponibles. 
Informations écologiques complémentaires 

Indications générales : Le produit n’est pas polluant pour l’eau. 

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB 
PBT : Non applicable 
vPvB : Non applicable 
12.6 Autres effets néfastes : Pas d’autres informations importantes disponibles. 

 
SECTION 13 : Considérations relatives à l’élimination 

13.1 Méthodes de traitement des déchets 
Recommandation :  

 
Ne doit pas être évacué avec les ordures ménagères. Ne pas laisser pénétrer dans le système 

d’assainissement. 

Catalogue tunisien des déchets :  

09 DECHETS DES PROCEDES DE LA CHIMIE ORGANIQUE 

0901 Déchets provenant de la fabrication, formulation, distribution et utilisation (FFDU) et 
produits organiques de base 

0907 Déchets provenant de la FFDU de produits chimiques issus de la chimie fine et de 
produits chimiques non spécifiés ailleurs 

EMBALLAGES NON NETTOYES 

Recommandation : Evacuation conformément aux prescriptions légales. 

Produit de nettoyage recommandé : Eau, éventuellement avec addition de produits de nettoyage. 
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SECTION 14 : Informations relatives au transport 

14.1 Numéro ONU :  
DOT, TMD, ADN, IMDG, IATA Non applicable.  
14.2 Nom d’expédition des Nations unies :  
DOT, TMD, ADN, IMDG, IATA Non applicable. 
14.3 Classe(s) de danger pour le transport :  
DOT, TMD, ADN, IMDG, IATA Non applicable. 
14.4 Groupe d’emballage :  
DOT, TMD, IMDG, IATA Non applicable. 
14.5 Dangers pour l’environnement : Non applicable. 
14.6 Précautions particulières à prendre par l’utilisateur : Non applicable. 
14.7 Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention Marpol 73/78 et 

au recueil IBC : Non applicable. 

 

SECTION 15 : Informations règlementaires 

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en 
matière de sécurité, de santé et d’environnement :  

Eléments d’étiquetage SGH La substance est classifiée et étiquetée selon le Système Général Harmonisé 

(SGH). 

Pictogrammes de danger 

 
    SGH07 

Mention d’avertissement Attention 

Mentions de danger H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 
Conseils de prudence généraux 
P261 Eviter de respirer les poussières/ fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. 
P272 Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail. 
P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection 

des yeux/du visage. 
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU : Laver abondamment à l’eau et au savon. 

P333+P313 En cas d’irritation ou d’éruption cutanée : Consulter un médecin. 

P321 Traitement spécifique (voir sur cette étiquette). 

P363 Laver les vêtements contaminés avant réutilisation. 

P501 Eliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation nationale 

15.2 Évaluation de la sécurité chimique :  
L’évaluation de la sécurité chimique n’a pas été réalisée. 

 

SECTION 16 : Autres informations 
Les informations fournies dans cette fiche de données de sécurité sont fondées sur l’état actuel de nos 

connaissances. Elles ne constituent pas une garantie, et toute utilisation du produit non conforme à cette 

fiche de données de sécurité incombe à la responsabilité de l’utilisateur. 

Service établissant la fiche de données de sécurité 

Luxor Chemistry Et Industry, Lot n°88 Zone Industrielle El Mghira 2082 Fouchana, Ben Arous 

Tel: 00 216 71 40 98 20 Fax: 00 216 71 40 98 18 
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